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Regeste

X. /Service des automobiles et de la navigation | Le fait de circuler sur route sèche au volant
d'une voiture dont seule une partie des pneus avant (bords extérieurs) présentent un profil
insuffisant (infraction retenue sur la base de la décision pénale non contestée) constitue une
infraction légère au sens de l'art. 16a al. 1 lit. a LCR. On ne se trouve pas en l'espèce dans la
situation de celui qui avait déjà pris rendez-vous chez le garagiste pour changer les pneus
usés au moment de l'interpellation, situation qui aurait permis de considérer le cas comme
étant de très peu de gravité au sens de l'art. 16a al. 4 LCR et de renoncer au prononcé d'une
mesure administrative. En ayant commis une infraction légère moins de deux ans après
l'échéance d'une mesure de retrait, le recourant tombe sous le coup de l'art. 16a al. 2 LCR
qui prévoit un retrait d'un mois au moins. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
En l’espèce, le recourant conteste que les pneus du véhicule de son épouse étaient en
mauvais état. a) Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, l'autorité administrative,
statuant sur un retrait de permis, ne peut pas s'écarter, sauf exceptions, des faits retenus dans
une décision pénale entrée en force. En particulier, l'autorité administrative doit s'en tenir
aux faits retenus dans le jugement qui a été prononcé dans le cadre d'une procédure pénale
ordinaire comportant des débats publics avec audition des parties et de témoins à charge et à
décharge, à moins qu'il n'y ait de clairs indices que cet état de fait comporte des
inexactitudes. Dans ce dernier cas, l'autorité administrative doit, si nécessaire, procéder à
l'administration des preuves de manière indépendante (ATF 119 Ib 158 consid. 3). Le
principe selon lequel l'autorité administrative ne peut pas s'écarter de l'état de fait établi par
une procédure pénale vaut également à certaines conditions lorsque la décision pénale a été
rendue dans une procédure sommaire (ordonnance de condamnation), ou lorsque la décision
pénale se fonde uniquement sur le rapport de police et que les témoins n'ont pas été
formellement interrogés, mais entendus par des agents de police en l'absence de l'accusé. Il
en va ainsi, notamment, lorsque l'accusé savait ou devait s'attendre à ce que soit également
engagée contre lui une procédure de retrait de permis et a renoncé à faire valoir ses griefs
éventuels et ses moyens de preuve dans la procédure pénale sommaire, ainsi qu'à épuiser, en
cas de besoin, les voies de droit existantes (ATF 121 II 214 consid. 3a). Selon la
jurisprudence constante du Tribunal fédéral, l'autorité administrative ne peut s'écarter du
jugement pénal que si elle est en mesure de fonder sa décision sur des constatations de fait
inconnues du juge pénal ou qu'il n'a pas prises en considération, s'il existe des preuves
nouvelles dont l'appréciation conduit à un autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est
livré le juge pénal se heurte clairement aux faits constatés ou si le juge pénal n'a pas élucidé
toutes les questions de droit, en particulier celles qui touchent à la violation des règles de



circulation (ATF 109 Ib 203, ainsi que les autres arrêts rappelés dans ATF 119 Ib 158, cons.
3). b) En l’espèce, le recourant n’a pas fait opposition au prononcé préfectoral du 12 avril
2006 le condamnant à une amende de 320 francs pour notamment avoir conduit un véhicule
dont les pneus avant étaient usés. Par ailleurs, il n’a pas contesté les faits lors de son
interpellation, se bornant à relever que « l’état du véhicule [de son épouse] n’était pas son
problème ». En outre, il n’a pas fait valoir dans le cadre de la présente procédure de faits
inconnus du juge pénal ou présenté des preuves nouvelles dont l’appréciation aurait conduit
à un autre résultat. Il s’est en effet limité à nier les faits. Les conditions permettant à
l’autorité administrative de s’écarter du jugement pénal ne sont dès lors pas réunies. En
conséquence, le tribunal retiendra l’état de fait établi dans le rapport de dénonciation.

E. 2
La loi fait la distinction entre le cas de très peu de gravité, le cas de peu de gravité, le cas de
gravité moyenne et le cas grave. a) Commet une infraction légère la personne qui, en violant
les règles de la circulation routière, met légèrement en danger la sécurité d'autrui et à
laquelle seule une faute bénigne peut être imputée (art. 16a al. 1 lit. a LCR). En cas
d'infraction particulièrement légère, il est renoncé à toute mesure administrative (art. 16a al.
4 LCR). Dans les autres cas, il ne peut être renoncé au retrait du permis du conducteur fautif
au profit d'un avertissement que si, au cours des deux années précédentes, le permis ne lui a
pas été retiré et qu'aucune autre mesure administrative n'a été prononcée (art. 16a al. 2 et 3
LCR). b) Commet une infraction moyennement grave la personne qui, en violant les règles
de la circulation, crée un danger pour la sécurité d'autrui ou en prend le risque (art. 16b al. 1
lit. a LCR). Dans cette hypothèse, le permis de conduire est retiré pour un mois au
minimum (art. 16b al. 2 lit. a LCR). c) Commet une infraction grave la personne qui, en
violant gravement les règles de la circulation, met sérieusement en danger la sécurité
d'autrui ou en prend le risque (art. 16c al. 1 lit. a LCR). Dans cette hypothèse, le permis de
conduire est retiré pour trois mois au minimum (art. 16c al. 2 let. a LCR).

E. 3
L’art. 29 LCR prévoit que les véhicules ne peuvent circuler que s'ils sont en parfait état de
fonctionnement et répondent aux prescriptions. Ils doivent être construits et entretenus de
manière que les règles de la circulation puissent être observées, que le conducteur, les
passagers et les autres usagers de la route ne soient pas mis en danger et que la chaussée ne
subisse aucun dommage. L’art. 58 al. 4 de l'ordonnance concernant les exigences
techniques requises pour les véhicules routiers du 19 juin 1995 (ci-après: OETV) prévoit
que la toile des pneumatiques ne doit être ni abîmée ni apparente et que les pneumatiques
doivent présenter un profil d'au moins 1,6 mm sur toute la surface de la bande de roulement.

E. 4
En circulant au volant d’une voiture dont les pneus avant présentaient un profil inférieur à
1,6 mm, le recourant a violé les art. 29 LCR et 58 al. 4 OETV. La faute commise réside
dans le fait d’avoir négligé de contrôler l’état des pneus et d’avoir circulé au volant d’un
véhicule qui présentait un certain danger pour la sécurité du trafic. Ce danger doit toutefois
être relativisé dans la mesure où la chaussée était sèche au moment de l’infraction, ce qui
réduit fortement le risque de dérapage avec des pneus usés, et dans la mesure où seule une
partie des pneus avant présentaient un profil insuffisant, le reste de la bande de roulement
étant conforme aux prescriptions. Dans un arrêt rendu le 7 août 2003 dans un cas presque
similaire (chaussée sèche, une partie seulement des pneus avant présentant un profil



insuffisant), le Tribunal administratif a jugé qu’un avertissement était adéquat pour
sanctionner la faute du conducteur (arrêt CR.2002.0293 du 7 août 2003). Dans un autre arrêt
concernant un automobiliste qui circulait au volant d’un véhicule dont les pneus
présentaient une usure minime limitée au bord et qui avait déjà pris rendez-vous pour le
changement de pneus au moment de l’interpellation (arrêt CR.2005.0416 du 30 mai 2006),
il a estimé que la faute commise était compte tenu des circonstances de très peu de gravité
et qu’il se justifiait de renoncer à toute mesure administrative. On ne se trouve pas dans
cette situation en l’espèce. En effet, le recourant n’a à aucun moment allégué que lui ou son
épouse avaient prévu de changer tout prochainement les pneus usés. Il a au contraire
persisté à nier les faits tout au long de la procédure sans apporter toutefois aucun élément
permettant d’étayer ses dires. Lors de son interpellation, il a même déclaré que « l’état du
véhicule [de son épouse] n’était pas son problème ». On ne saurait dans ces circonstances
considérer le cas comme étant de très peu de gravité au sens de l’art. 16a al. 4 LCR et
renoncer au prononcé d’une mesure administrative. A l’instar de l’autorité intimée, on
qualifiera l’infraction commise par le recourant de légère au sens de l’art. 16a al. 1 lit. a
LCR. En ayant commis une infraction légère moins de deux ans après l’échéance d’une
mesure de retrait (retrait d’un mois exécuté du 27 novembre au 26 décembre 2005), le
recourant tombe sous le coup de l’art. 16a al. 2 LCR qui prévoit un retrait du permis de
conduire d’un mois au moins.

E. 5
La décision attaquée s’en tenant à cette durée minimale, elle ne peut qu’être confirmée. Le
recours est donc rejeté et les frais mis à la charge du recourant.
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